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Le présent relevé de conclusions ne reprend pas l’i ntégralité des débats mais en 
présente une synthèse.  

Le relevé de conclusions et la présentation réalisé e lors du COREST Centre Alsace 
sont mis en ligne sur le site internet de la Région  Grand Est  : www.grandest.fr de la 
Région Grand Est à la rubrique MES SERVICES // Comités régionaux des services de 
transport. 

La liste des participants du COREST est annexée au présent relevé ainsi que les 
contributions écrites des associations de défense des usagers transmises lors du COREST. 

 

 
 
M. WEBER, Maire de la Ville de Molsheim, accueille et salue les participants à cette réunion.  
 
Mme FISCHER, Présidente du COREST Centre Alsace, remercie la Ville accueillant le 
COREST ainsi que M. VALENCE, Vice-président de la Région Grand Est en charge de la 
Mobilité, salue M. FERRY, Maire de Wisches et ancien président du CLAL Strasbourg-
Bruche-Piémont ainsi que M. GRAPPE, Vice-président du Conseil départemental du Haut-
Rhin et les élus présents dans la salle. 
 
Mme FISCHER salue ensuite les participants et les intervenants (SNCF Mobilités, SNCF 
Réseau, les services de la Région Grand Est) et rappelle les règles d’intervention des 
participants lors du COREST. 

 

Propos introductifs  

 
Mme FISCHER rappelle que le dernier COREST s’est tenu le 4 juillet 2018 à SAALES. Au-
delà de cette réunion annuelle, des Groupes de Travail Techniques (GTT), se sont réunis 
régulièrement en comité restreint, pour approfondir les échanges sur une problématique 
ciblée. En effet, même si toutes les questions peuvent être abordées ce soir, le COREST ne 
peut pas forcément résoudre immédiatement tous les problèmes. Certains 
dysfonctionnements nécessitent d’approfondir le diagnostic et de mettre en œuvre des plans 
d’actions de court, moyen et long terme.  
 
Après deux années d’installation, l’enjeu pour la Région est maintenant d‘approfondir le 
travail et de renforcer la concertation. Aussi, les présentations des COREST ont été 
volontairement allégées et les interventions seront synthétiques pour laisser plus de place au 
débat. Tous ceux qui le souhaitent doivent pouvoir s’exprimer, avec néanmoins un objectif 
de fin de réunion à 20h00. 
 
Mme FISCHER rappelle que les transports font partie des priorités stratégiques du Président 
ROTTNER et qu’elle consacre un budget de 879M€ en 2019, dont 452M€ pour le 
financement du TER, 260M€ pour le routier ou encore plus de 70M€ en investissement. 
 
Mme FISCHER présente FLUO Grand Est, la nouvelle identité du réseau de transports de la 
Région. Cette nouvelle marque rassemble les 13 réseaux de transport routier et ferroviaire 
gérés par la Région Grand Est en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité. Fluo se 
décline également en un site internet Fluo.eu, un calculateur d’itinéraire capable de proposer 
le meilleur trajet en temps réel, en combinant l’ensemble des modes de transport 
disponibles : transport public régional et urbain, vélo, covoiturage, autopartage, véhicules 
individuels, etc. Fluo.eu englobe ainsi le nouveau Système d’Information Multimodale à 
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l’échelle du Grand Est et remplace donc Vialsace en Alsace. C’est aussi le portail unique 
d’inscription aux transports scolaires assurés par la Région Grand Est. Disponible sur le web 
et sur applications mobiles. 
 
Mme FISCHER évoque par ailleurs qu’en mars dernier, les élus du Conseil régional du 
Grand Est ont validé la démarche d’ouverture à la concurrence des services de transport 
ferroviaire, son calendrier de mise en œuvre ainsi que les périmètres d’expérimentation 
proposés. La Région a ainsi approuvé le lancement de deux premiers lots expérimentaux : 
l’un relatif à la ligne Nancy – Vittel – Contrexéville, et l’autre au secteur Bruche – Piémont – 
Vosges. 
 
Ensuite, Mme FISCHER aborde la convergence en matière de politique de transport scolaire 
et interurbaine. Le Président de la Région a soumis à l’Assemblée un règlement de transport 
scolaire unique au niveau régional, construit autour d'une offre de transport porteuse d'un 
vrai vecteur d’éducation et de formation mais également d’un partenariat fort avec les 
territoires et les acteurs de la chaine éducative. Cette volonté se traduit par l’application sur 
tout le territoire de la Région dès septembre 2019 de la gratuité des transports pour les 
primaires. Par ailleurs, il sera mis en place progressivement, lors du conventionnement des 
contrats de transports scolaires des 13 réseaux composants la Région Grand Est, la 
tarification régionale, avec notamment un accès aux transports scolaires au tarif de 1€ le 
trajet pour les usagers commerciaux, ainsi que le règlement pour les secondaires.  
 
Puis, Mme FISCHER rappelle le lancement d’un appel à projet « Ambassadeur de la 
Mobilité », un dispositif en faveur des changements de comportements en accompagnant les 
territoires dotés d’une stratégie et d’un plan d’actions dans la phase de mise en œuvre. Sept 
territoires ont été retenus dont deux sur notre secteur : la Communauté d’agglomération de 
St-Dié-des-Vosges et le PETR Centre Alsace. 
 
Enfin, Mme FISCHER rappelle l’ordre du jour de la réunion de ce jour : 

1 - Vie des lignes TER du Centre Alsace 
2 - Investissements dans les gares 
3 - Evolution de l’offre de transport TER 
 

1. Vie des lignes TER du Centre Alsace  

SNCF Mobilités et SNCF Réseau présentent la vie des lignes TER régionales comprises 
dans le bassin Centre Alsace pour 2018 et le 1er trimestre 2019. Leur présentation est jointe 
en annexe du présent relevé de conclusions.  
 

o Trafic (flux de voyageurs) et typologie des usagers  
o Taux de régularité et suppressions des circulations  
o Baromètre qualité 
o Travaux sur le réseau ferré (bilan 2019 et programm ation 2020) 

 

Les interrogations / avis des participants au COREST :  

� Un participant félicite l’aboutissement des deux projets de régénération des voies de 
Barr-Sélestat et Saales-St-Dié-des-Vosges. Il souhaiterait que la desserte Epinal-
Strasbourg soit rétablie. Il salue également l’effort de la Région Grand Est concernant 
le rétablissement des arrêts TER de Strasbourg-Roethig et Lingolsheim le week-end. 
Il précise que l’Eurométropole de Strasbourg va baisser de manière drastique l’accès 
des véhicules à la ville de Strasbourg. Cette problématique devra être intégrée dans 
le cadre des réflexions menées concernant le REM (desserte des communes de 1ère 
et 2ème couronne) et souhaiterait que soit proposé un axe traversant Gresswiller-
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Mommenheim. Une attention toute particulière doit être portée à l’ajustement estivale 
ainsi qu’à la problématique des embouteillages à l’entrée de Molsheim et l’accès à la 
gare. Il émet des craintes quant à la mise en concurrence du bassin centre alsacien 
et des problématiques de sécurité.  

� Un participant explique qu’il arrive fréquemment que les trains ralentissent à l’entrée 
de la gare de Strasbourg et qu’aucune annonce n’est réalisée par les contrôleurs. 
Beaucoup d’animaux se retrouvent sur la voie ferrée actuellement et perturbent 
l’intégralité du trafic ferroviaire. Lorsqu’un train est perturbé voire supprimé sur le 
tronçon Molsheim-Schirmeck, ce sont les voyageurs du Piémont qui sont impactés, 
pourquoi ? 

� Un participant met en avant l’intérêt d’utiliser le transport ferroviaire dans le cadre des 
déplacements domicile-travail. L’entreprise Merck a souhaité lancé un PDE afin de 
réduire les émissions de carbone. Elle a fait appel à un bureau Alternative Carbone et 
il en ressort que seuls 7% des salariés utilisent le train bien que la gare soit située à 
proximité de l’entreprise. Il est nécessaire de travailler avec la Région pour 
augmenter l’usage des transports collectifs et habituer les salariés à se déplacer 
autrement. Ce participant, également salarié de l’entreprise Merck, souhaiterait 
participer à un groupe de travail afin de travailler sur ce sujet avec la Région et les 
partenaires associés. 

� Un participant se demande si la faible croissance de la fréquentation sur la ligne du 
Piémont est liée à l’évolution tarifaire (les tarifs séniors nationaux aux périodes 
bleues). 

� Un participant relève une dégradation des temps de parcours de manière générale. 

� Un participant précise que l’ouverture à la concurrence n’améliorera pas l’offre en 
raison de la saturation du réseau actuel et la nécessité de réinvestir rapidement dans 
la modernisation de l’infrastructure, notamment entre Molsheim et Saales. 
L’amélioration des temps de parcours ne pourra se faire qu’à cette condition. 

 

Les précisions de la Région, SNCF Mobilités et SNCF Réseau durant la réunion :  

 
� M. VALENCE apporte des précisions quant au financement de la desserte Epinal-

Strasbourg présenté en Séance plénière de la Région Grand Est : 21M€ dont 12,6M€ 
par la Région Grand Est et 8,4M€ par l’Etat pour rétablir les circulations en septembre 
2021, voire début 2022. Concernant le Réseau Métropolitain Strasbourgeois, M. 
VALENCE précise que le Grenelle des mobilités n’est que le début d’une longue 
démarche. A Molsheim, le niveau de desserte permet de le comparer à un RER mais 
il s’agira d’améliorer l’intermodalité et organiser le rabattement. Concernant 
l’ajustement des dessertes en période estivale, les problématiques ne sont pas 
identiques sur tous les secteurs et il s’agira de réfléchir différemment dans les zones 
à fort potentiel touristique. Enfin, l’ouverture à la concurrence a comme objectif 
d’améliorer le service à l’usager sur la base d’un cahier des charges défini par la 
Région Grand Est. Le retour de la desserte Epinal-Strasbourg peut s’inscrire dans 
cette démarche avec un objectif de réduction des temps de parcours.  
 

� SNCF Mobilités précise que les ralentissements constatés à l’approche de 
Strasbourg ne sont pas liés à l’infrastructure mais ont pu survenir ponctuellement à 
l’encombrement des circulations à l’entrée de la gare. Concernant la seconde 
remarque concernant les conséquences des retards et suppressions liées à une ligne 
et ayant des impacts sur une autre ligne, il s’agit en priorité pour l‘exploitant de 
revenir le plus rapidement possible, au plan de transport nominal, afin de minimiser 
l’impact d’un incident pour les voyageurs. Pour ce faire, des suppressions peuvent 
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être décidées touchant d’autres lignes TER que celles initialement concernées par 
l’événement.  
 

� M. VALENCE félicite la démarche de l’entreprise Merck de s’être lancer dans un PDE, 
trop peu d’entreprises construisent ce type de démarche. Le PETR Centre Alsace 
travaille également sur ce sujet. Un groupe de travail pourra être organisé sur ce 
sujet en prenant en compte tous les modes de rabattement y compris le covoiturage. 
Mme FISCHER ajoute que le Pays Bruche Mossig Piémont travaille déjà sur ce sujet. 
 

� Mme DOMMANGE précise qu’il est préférable de favoriser l’achat des cartes 
régionales, plus intéressantes financièrement que les cartes nationales séniors. M. 
VALENCE ajoute que la Région Grand Est a souhaité faciliter les déplacements en 
créant des cartes et abonnements Primo/Presto dont la réduction est comprise entre 
30 et 40%. Cette politique est très volontariste pour les jeunes qui se déplacent et qui 
ont des moyens financiers limités.  
 

� SNCF Mobilités précise qu’au fil du temps, l’injection de secondes supplémentaires a 
pu se rendre nécessaire, dans le cadre de la construction de la grille horaire, selon le 
nombre et la fréquentation des arrêts ainsi que de l’évolution de la densité des 
circulations. Les temps de parcours paraissent plus longs mais sont simplement liés à 
la nécessité d’absorber tous les flux.  
 

� M. VALENCE confirme que le bloc manuel ne permet pas de produire davantage en 
heure de pointe. L’amplitude horaire et l’heure creuse sont également concernés. Les 
travaux seront effectivement nécessaires entre Molsheim et Saales. D’ici 2021, des 
travaux d’entretien sont prévus mais limités. A partir de 2021, il s’agira de prévoir des 
travaux structurants. Ce sujet devra être traité avec SNCF Réseau. 

 
 

2. Investissements dans les gares 

La Région présente les investissements dans les gares. Leur présentation est jointe en 
annexe du présent relevé de conclusions. 
 

o Plan de modernisation des gares du Grand Est 
o Schéma de Services en Gare 
o Aménagements des points d’arrêt 

 

Les interrogations / avis des participants au COREST : 
 

� Un usager précise que la gare de Heiligenberg-Mollkirch n’est pas équipée de 
distributeur de billets TER. Comment un usager peut acheter un billet dans ces 
conditions en milieu rural ? En cas de contrôle des billets ?  

� Un participant se demande quel est l’avenir pour la gare de Graffenstaden ? Il 
demande également si des travaux d’accessibilité de la gare de Geispolsheim sont 
prévus ? Le quai en direction d’Erstein n’est pas accessible.  

� Un usager se demande si le guichet d’Obernai sera fermé prochainement et si la gare 
sera accessible (existence d’une marche à la sortie du train).  

� Un participant demande comment sont gérés les déchets en gare ? Existe-t-il un tri 
des déchets ? 
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Les précisions de la Région, SNCF Réseau et SNCF Mobilités durant la réunion :  
 

� SNCF Mobilités précise qu’il est possible d’acheter son billet TER par téléphone 
(appel gratuit, délai d’envoi 5 jours). Il est également possible d’appeler le centre de 
relations clientèle, d’être guidé lors d’un achat à distance sur smartphone ou via le 
site internet TER. Un usager qui n’a pas pu acheter son billet à quai (pas de 
distributeur ou panne de distribution) devra se présenter au contrôleur dès sa montée 
dans le train. Dans ce cas, la direction de la SNCF demande aux contrôleurs qu’une 
tolérance et une bienveillance soient appliquées. SNCF rembourse la différence entre 
le prix perçu à bord et le prix guichet. Un partenariat est également en cours avec les 
commerçants qui pourront vendre des billets TER et TGV. Cette expérimentation, 
déjà testée en Normandie, sera appliquée dans le milieu rural sur tout le territoire 
Grand Est. En 2018 sur le territoire Grand Est, 18% des achats sont numériques et 
passent à 40% en 2019 et à 70% sur les grandes lignes. « Emmaüs Connect » est un 
outil qui permet d’aider les gens à pratiquer et s’approprier les outils numériques 
dans les territoires ruraux.  
M. VALENCE ajoute que la Région Grand Est a fortement investi pour sauver les 
lignes capillaires. Deux lignes ferroviaires ont déjà pu rouvrir, la Région Grand Est 
étant quasiment la seule région à s’être engagée à le faire. Les politiques menées 
par la Région Grand Est ne sont pas défavorables au monde rural. Par ailleurs, la 
Région Grand Est va d’ailleurs aider les communes pour l’achat de véhicules propres 
au profit des citoyens. 

� La Région précise que les projets d’aménagement des gares de Graffenstaden et 
Entzheim sont portés par l’Eurométropole de Strasbourg qui est maître d’ouvrage. Il 
en est de même pour Geispolsheim. 

� Contrairement aux rumeurs, SNCF Mobilités précise que le guichet en gare d’Obernai 
ne sera pas fermé définitivement. Il le sera ponctuellement afin d’y réaliser des 
travaux de mise en accessibilité de la gare.  

� SNCF Mobilités ajoute qu’il serait intéressant de travailler sur le tri des déchets en 
gare. 

 

3. Evolution de l’offre de transport TER 

La Région présente le bilan des modifications de desserte au service annuel de 2018 ainsi 
que les perspectives d’évolution pour le service annuel à venir. Leur présentation est jointe 
en annexe du présent relevé de conclusions. 

 
o Bilan SA 2019 
o Perspectives 2020 

 
Les interrogations / avis des participants au COREST : 
 

� Plusieurs participants mettent en avant la problématique de l’amplitude horaire qui ne 
semble plus adaptée à la vie des gens. D’autres pays comme la Belgique, la Suisse 
et l’Allemagne pratiquent des horaires bien plus attractifs avec des offres ferroviaires 
jusqu’à 1h du matin visant les voyageurs occasionnels. Les besoins de transport 
évoluent, l’offre doit également évoluer pour attirer les usagers à prendre les 
transports. 

� Un participant incite sur la promotion du vélo et ne pas bloquer l’accès aux gares 
dans le cadre des manifestations organisées par les municipalités. 

� Un participant demande si l’offre sur l’axe Sélestat-St-Dié-des-Vosges est adaptée 
car seulement 20% des voyageurs ont plus de 26 ans alors que sur les routes, le 
trafic routier explose à l’approche de Sélestat.  
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� Un participant précise que durant la période estivale, l’offre ferroviaire existante est 
trop pénalisante car beaucoup de gens travaillent et ne sont pas en congés durant 6 
semaines consécutives (pas de possibilité d’arriver avant 7h30 le matin depuis la 
Bruche ou le Piémont). Cela est également pénalisant pour les occasionnels et les 
touristes notamment sur la secteur Bruche-Piémont. 

� Un participant demande qu’une analyse des horaires de soirée soit réalisée pour le 
TER 200 (6 associations qui font la demande). 
 
 

Les précisions de la Région, SNCF Réseau et SNCF Mobilités durant la réunion :  

 
� M. VALENCE précise que l’ouverture à la concurrence devra permettre d’augmenter 

l’offre, notamment en soirée et tôt le matin. Un cahier des charges rédigé par la 
Région, doit permettre d’améliorer globalement l’offre. L’amplitude horaire ne pourra 
pas être la même partout sur tout le territoire Grand Est mais devra faire l’objet d’un 
travail en lien avec le potentiel d’occasionnel et touristique de chaque territoire. 

� Dans le cadre du Slow-Up par exemple, la Région Grand Est a mis en place des 
trains spéciaux permettant d’embarquer les vélos plus facilement. 

� La desserte routière Sélestat-St-Dié-des-Vosges a été travaillée avec les usagers et 
leurs représentants il y a quelques années afin de proposer des correspondances 
systématiques avec TER 200 à Sélestat. Aucune réclamation n’est parvenue à la 
Région Grand Est depuis cette refonte d’offre qui semble correspondre aux besoins 
de transport. 

� La Région Grand Est propose un groupe de travail spécifique pour la période estivale 
en recensant le besoin des entreprises (cf travail en cours avec le responsable de 
lignes TER) et le potentiel touristique du territoire. 

� M. FERRY remercie M. VALENCE pour l’engagement de la Région Grand Est dans 
toutes les problématiques soulevées. En 22 ans, un travail considérable a été réalisé. 
Il ne sera pas possible de trouver des solutions à toutes les problèmes car la bonne 
gestion de l’argent public est nécessaire. Il est possible de faire mieux aux heures de 
pointe et l’ouverture à la concurrence permettra probablement de proposer mieux aux 
heures creuses et en soirée. Il est en revanche dommage qu’avec la réaction 
désagréable de certains contrôleurs, l’image de la SNCF soit entachée. Il remercie 
les participants d’être venus si nombreux à l’occasion de ce COREST. 
 

 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés, Mme FISCHER remercie les participants. Elle 
précise que les prochains Groupes de Travail Techniques, en fonction des priorités de travail 
recensées, seront à nouveau amenés à se réunir au courant du 2ème semestre 2019. Le 
prochain COREST se tiendra avant la trêve estivale de 2020.  
 
Un verre de l’amitié est offert par la Ville de Molsheim. 
 
L’association « EntrainMundo », le Collectif Citoyen Lingo-Roethig Transports et la FNAUT 
Grand Est ont transmis une contribution écrite lors du COREST Centre Alsace à la Région 
Grand Est. Celles-ci sont annexées au présent relevé de conclusions. 
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ANNEXE 1 
 
Liste des personnes présentes ayant signé la feuill e de présence et des 
personnes excusées au COREST Centre Alsace  
 
 
Présidence du COREST : 
Mme Marie-Reine FISCHER, Présidente du COREST Centre Alsace, Conseillère régionale 
de la Région Grand Est, Maire de la commune de Dinsheim-sur-Bruche 
M. Alain FERRY, Co-président du COREST Centre Alsace, Maire de la commune de 
Wisches 
M. David VALENCE, Vice-président de la Région Grand Est en charge des Transports, 
Déplacements et Infrastructures, Président de la Communauté d’Agglomération de St-Dié-
des-Vosges et Maire de la Ville de St-Dié-des-Vosges 
M. Jean-Michel WEBER, Maire de la Ville de Molsheim 
 
Elus et leurs représentants :  
Elus : 
M. Alain GRAPPE, Vice-président du Conseil Départemental du Haut-Rhin 
M. Marcel MULLER, Mairie de Geispolsheim 
M. Jacques RUCH, Mairie de Schirmeck 
Mme Myriam JEANNIARD, Mairie de Wildersbach 
 
Représentants :  
M. Michel BRANDT, Représentant de la Communauté de communes de Sélestat 
M. Romain SIEBERT, Collaborateur de Fabienne Keller 
Mme Laurianne GROSS, Office de tourisme Pays de Ribeauvillé et Riquewihr 
 
Associations et usagers : 
M. Patrice PAUL, FNAUT et ASTUS 
M. Patrick APPIANI, association Bruche Piémont Rail (BPR) 
M. Hervé BRIGNON, BPR 
M. André LOTT, BPR 
M. Sébastien PEQUIGNOT, BPR 
M. Hubert MENGER, association ASTUS 
M. Hervé DIEBOLD, association « EntrainMundo » et ASTUS 
M. Sylvain DUBROMEL, association TRAJETS à Sélestat, FNAUT Grand Est 
M. François LE NORMAND, UNISTRA et usager 
M. Etienne BACHELART, Mobicoop (covoiturage) 
Mme Michèle HEUSSNER, Pays Bruche Mossig Piémont 
M. BOULEMSER, Usager 
M. Sébastien HENG, Usager et entreprise Merck 
Mme Anne POIDEVIN, Molsheim ville à pied et à vélo (MVPV)  
Mme Claire NODET, MVPV  
M. Yan KONOLD, MVPV  
M. Jean-Marc REINBERGER, Conseil de développement à la Communauté de communes 
d’Erstein 
M. HESTIN Jean-Pierre, CCVA  
M. Alain COTE, Usager 
M. DE MALAFOSSE, Usager 
M. Vincent PHILIPPS, Usager 
M. Jean-Joseph RISCH, Usager 
M. Daniel REINSBACH, Usager 
M. JOST, Usager 
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M. Stéphane VERON, Usager 
Mme Brigitte BELLER, Usagère 
Mme Geneviève DRELLER, Usagère 
Mme Yolaine NAGHAVI, Usagère 
 
SNCF Mobilités : 
Mme Stéphanie DOMMANGE 
Mme Rita MEROLLE 
M. Pascal BELLONI 
M. Danilo CAPRIULO 
 
SNCF Réseau : 
M. Pascal THORENS 
Mme Mélanie BRAJON 
 
Région Grand Est : 
Mme Adeline NICO, Directrice adjointe Transport Ferroviaire de voyageurs 
Mme Sylvie TETERYCZ, Chargée de mission Offre de Transport et Territoires à la Direction 
des Transports et de la Mobilité 
Mme Christine LEHE, Organisateur de transports, Maison de la Région Saverne/Haguenau 
 
CESER Grand Est :  
M. Bruno ULRICH 
Mme Odile AGRAFEIL 
 
Excusés :  
M. Pascal MANGIN, Président de la Commission Culture de la Région Grand Est 
M. Frédéric BIERRY, Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin 
Mme Brigitte KLINKERT, Présidente du Conseil Départemental du Haut-Rhin, représentée 
par M. GRAPPE 
Mme Chantal JEANPERT, Conseillère départementale du Bas-Rhin 
Mme Martine WONNER, Députée du Bas-Rhin 
M. Nicolas LOQUET, Directeur de la Maison de la Région de Sélestat 
M. Etienne JUND, Représentant de la Ville d’Obernai 
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ANNEXE 2 

Contribution écrite transmise à la Région Grand Est par l’association 

"EntrainMundo" - Collectif pour l'amélioration de la desserte ferroviaire de 

Mundolsheim 
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ANNEXE 3 
 

Contribution écrite transmise à la Région Grand Est par le Collectif Citoyen 

Lingo-Roethig Transports 
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ANNEXE 4 
 

Contribution écrite transmise à la Région Grand Est par la FNAUT Grand Est 

 

 



Relevé de conclusions COREST Centre Alsace 19 06 2019  27/29 

 

 
 
 
 
 



Relevé de conclusions COREST Centre Alsace 19 06 2019  28/29 

 
 
 
 
 
 
 



Relevé de conclusions COREST Centre Alsace 19 06 2019  29/29 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


